
Le 26 février 2019 

Madame Mélissa Gagnon   
Directrice de l’évaluation environnementale  
des projets hydriques et industriels  
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage  
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7  

V/D : 3211-02-303 

Objet : Phase Projet  – Planification / Demande d’autorisation ministérielle dans le cadre du 
projet de réfection de la digue de la Centrale des Cèdres 

Madame la Directrice, 

En réponse au courriel de Mme Marie-Ève Thériault du 19 février dernier, nous vous confirmons 
qu’Hydro-Québec planifie déposer une seule demande d’autorisation ministérielle, dans la mesure 
où le projet de réfection de la digue recevrait l’assentiment du Conseil des ministres. Il est entendu 
que nous vous confirmons que le dépôt cette demande comprendra le programme de suivi de la 
reprise végétale.  

Nous vous remercions de l’attention accordée à la présente et vous prions d’agréer, Madame la 
Directrice, l’expression de nos salutations distinguées. 

Daniel LeBlanc, ing 
Chef projets IV  

c.c.  Mme Marie-Ève Thériault, MELCC

Gérance de projets - Réfection 
8e étage 
855, rue Sainte-Catherine Est 
Montréal (Québec)  H2L 4P5 

Tél. : 514 840-4120 
C. élec. : Daniel.LeBlanc@hydro.qc.ca
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Mme Natalie Nicole,  HQIÉSP 


